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République Française � Département d�Indre-et-Loire

Le bureau communautaire, légalement convoqué, s�est réuni le vingt-quatre mai deux mille vingt-trois à dix-
huit heures à la Pépinière d�entreprises Pep�it - Parc d�activités le Prieuré à Pocé-sur-Cisse, sous la présidence 
de Monsieur Thierry BOUTARD.

Présents :Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET, Monsieur Pascal DUPRE, 
Monsieur Jocelyn GARCONNET, Madame Christine FAUQUET, Monsieur Didier ELWART, Monsieur 
Pierre MORIN, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Claude CICUTTI, Madame Blandine BENOIST, 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE

Absents : Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON excusée, Monsieur Philippe DENIAU excusé.

Décision du Bureau n°2023-24 du 24 mai 2023

Développement économique - Economie de Proximité
Aide en faveur des TPE du Val d�Amboise 

Projet de la boulangerie « La grange aux pains » à Nazelles Négron

Monsieur Pascal DUPRÉ, Vice-Président de la Communauté de communes du Val d�Amboise, 

présente la décision suivante.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l�article L.5211-10 du CGCT ;
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
Vu l�article L.1111-8 du Code Général des Collectivités Territoriales selon lequel une collectivité territoriale 
peut déléguer à une collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie ou à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre une compétence dont elle est attributaire ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 03 septembre 2020, aux termes de laquelle le conseil délègue 
notamment au bureau le pouvoir d�approuver et d�attribuer sur la base de l�avis formulé par la commission 
développement économique, le versement d�aides communautaires au titre de l�APEVA, l�ASSOVA et de 
l�IMMOVA ;
Vu le cadre d�intervention du dispositif CAP « Fonds Partenarial économie de Proximité » de la Région 
Centre Val de Loire ;
Vu la convention pour la mise en �uvre du « Fonds Partenarial économie de Proximité » du entre la Région 
Centre Val de Loire et Val d�Amboise en date du 09 mars 2023 ;
Vu le cadre d�intervention du dispositif d�aide en faveur des TPE du Val d�Amboise ;
Vu l�avis favorable de la commission développement économique du 17 avril 2023 ;

La réglementation en matière d�attribution d�aides aux entreprises évolue régulièrement, notamment depuis 

la loi NOTRe qui a consacré la Région comme cheffe de file en matière de développement économique et 

pour l�octroi d�aides en faveur des entreprises.

Date de la 
convocation

Nombre de conseillers au moment 
du vote

Résultats du vote

17 mai 2023 En exercice : 14 Présents : 12 Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 2
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Il est donc nécessaire de tenir compte régulièrement de ces évolutions et adapter les cadres d�interventions 

des dispositifs d�aides au niveau local en tenant compte des critères de la Région.

S�agissant plus particulièrement des aides en faveur des TPE, un nouveau cadre d�intervention proposé par 

la Région a été validé par le Conseil communautaire du 09 mars 2023.

Ainsi, il est proposé d�étudier les dossiers d�aide en cours et à venir dans le cadre de ce nouveau dispositif 

(Fonds partenarial économie de proximité) en faveur des TPE sur le territoire du Val d�Amboise.

Considérant que la Grange aux pains est une boulangerie/pâtisserie artisanale propose des produits 

traditionnels tels que les baguettes, les pains bios, les pains spéciaux et différents types de pâtisseries sur la 

commune de Nazelles Négron depuis octobre 2022. Cette boulangerie emploie aujourd�hui huit salariés et a 

réalisé un chiffre d�affaires d�environ 400 000� en 2021. 

En effet, la boulangerie s�est développée de façon importante ces deux dernières années et ce développement 

engendre la nécessité de disposer de locaux adaptés.

M. Daniel Compagnon, le dirigeant de la boulangerie, porte le projet de développement suivant : 

- Créer un second point de vente dans des nouveaux locaux dans le quartier de Vilvent

- Transférer son laboratoire de fabrication dans ces nouveaux locaux 

- Réaliser des travaux afin d�adapter ces locaux à l�exercice de son activité

- Développer son activité afin de vitaliser un quartier en pleine expansion (Vilvent)

Ce projet engendrerait des travaux, des acquisitions de nouveaux matériels ainsi que la création de plusieurs 

emplois. (Voir le détail en pièce jointe)

Le coût de l�opération est estimé à 275 000�. Conformément au nouveau règlement d�aide aux TPE (Fonds 

partenarial économie de proximité), Val d�Amboise pourrait intervenir à hauteur de 5 000 �.

Le projet est porté par la SARL « La grange aux pains ». La société d�exploitation de la boulangerie s�engage 

à respecter le règlement d�aide aux TPE (Fonds partenarial économie de proximité) du Val d�Amboise et de 

la Région Centre Val de Loire.

Voici le plan de financement prévisionnel H.T. du projet d�investissement global :

Dépenses prévisionnelles Ressources prévisionnelles

Travaux magasin 135 000� Auto-financement

Travaux laboratoire 140 000� Prêt(s) bancaire(s) 270 000�

Financements publics (Val 

d�Amboise)

5 000�

Total dépenses 275 000 � Total ressources 275 000 �
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Le Bureau communautaire décide à l�unanimité :

- D�attribuer une subvention d�un montant de 5 000 � à la SARL « La Grange aux Pains » ou 
toute structure qui porterait le projet d�investissement global.

- D�autoriser le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Le Président
#signature#

Thierry BOUTARD
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Signé électroniquement par : Thierry BOUTARD

Date de signature : 31/05/2023

Qualité : CCVA - Président Thierry Boutard


